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L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE 
A TOVTS EXTRÉMITÉ 

LE GÉNÉRAL DE NÉGRIER. 
ARRÊTÉ C O M M E E S P I O N 

LE COMPTE-RENDU DES CHAMBRES 
L A M I S E E N L I B E R T É 

D'ANARCHISTES BELGES 

LA CRIMINALITE 
d'après les derniers documents 

La lecture iuRapport du Garde des sceaux 
sur l'administration de la justice crimi
nelle en France pendant l'année 1888,qui 
vient de paraître, a suggéré, dans le monde 
des économistes et des jurisconsultes qui s'oc
cupent do ces questions, les plus tristes ré
flexions et, nous devons le dire, ces impres
sions défavorables sont malheureusement 
trop justiliées. Elles le sont d'autant plus qne 
les conditions anormales dans lesquelles ces 
statistiques ont été dressées sont de nature à 
faire penser que les constatations officielles 
sont restées bien au-dessous et la réalité. 

Malgré la phrase obligée de toute de style 
sur la régularité du fonctionnement de la 
justice criminelle en France et sur le zèle du 
personnel judiciaire,ce n'est un mystère pour 
personne que, sous l'influence des idées et des 
mœurs nouvel les , les liens hiérarchiques se 
sont partout relâchés, que l'action des par
quets généraux sur les parquets d'arrondis
sements et,do ceux-ci sur les agents inférieurs 
est moins continue et moins décisive, et que, 
par voie de conséquence, sur une infinité de 
points, les informations sont dérisoires et la 
répression peu assurée. 

Sans doute, les criminels ne peuvent pas 
toujours compter sur l'impunité; mais leurs 
chances d'échapper à la vindicte des lois ont 
notablement augmenté et beaucoup de faits 
délictueux qui eussent été atteints autrefois 
p a v e n t inaperçus et n'obtiennent môme pas 
quelquefois l'honneur d'un commencement 
de poursuites. Et pourtant, bien que la pro
portion des faits impunis, par suite, soit de 
l'inexpérience des agents,soit de leur incurie, 
aille sans cesse en augmentant, la criminalité 
constatée n'en continue pas moins sa marche 
tristement ascensionnelle. 

Il y aura là ample matière à inquiétude, si 
nos hommes politiques étaient gens à rentrer 
en e u x - m ê m e s et à se troubler pour si peu. 
Dans ce compte-rendu d'une rédaction plus 
sommaire cette année que les années précé
dentes, la première chose qui attire l'atten
t ion est l'effrayante augmentation du nombre 
de criminels j u g é s ou poursuivis en état de 
récidive. A cet égard, il faut le reconnaître, 
le rapporteur lui -même ne s'est pas fait d'il
lusion : 

« Les tableaux relatifs à la récidive,écrit-il , 
présentant comme toujours.de douloureux'en
se ignements . Le nombre des accusés et pré
venus en récidive, jugés par les Cours d'as
sises et les tribunaux correctionnels, était 
déjà, il y a cinq ans , en 1882, de 80.818 ; il 
est monté à 83,332 en 1883 ; à 89,169 en 
1884 ; à 91,311 en 1885, et à 92,825 en 18861» 

Ces chiffres en disent plus que tous les rai
sonnements du monde sur 1 état de choses 
actuel et sur les périls qu'il entraîne. Ils sont 
tels qu'un criminaliste autorisé poussait hier, 
un cri d'alarme et ne réclamait rien moins, 
pour les combattre, qu'une réforme hardie et 
définitive de l'économie de nos lois pénales 
tout entière. 

C'est q a'en effet notre système pénitentiaire, 
imparfait et inégal au point de vue répressif, 
présente de bien autres défectuosités au point 
de vue de la moralisation des détenus. 

Réduite à ses seuls ressources, la société 
peut supprimer les délinquants o u les mettre, 
pendant un temps plus ou moins loin, hors 
d'état de nuire; mais , leur régénération est 
absolument hors de sa portée. Faire sortir un 
homme nouveau de toutes ces ignominies et 
de toutes ces fanges est un miracle auquel la 
détention, même cellulaire, pas plus que la 
relégation, ne suffiront jamais; il y faut l'in
tervention sagement dirigée de l'idée rel i
gieuse, frappée malheureusement aujourd'hui 
de défaveur dans les sphères officielles et sans 
laquelle pourtant la réforme pénitentiaire, 
malgré le concours des dévouements les plus 
estimables et des bonnes volontés les plus g é 
néreuses, restera toujours à l'état de lettre 
morte . 

Les récidivistes, qui nous ont suggéré ces 
réflexions, se recrutent principalement parmi 
les voleurs , les escrocs, les vagabonds, les 
mendiants. Or, en ce qui concerne ces indivi
dus , nous relevons ici une constatation dont 
la gravité n'échappera à personne. 

Tandis que, sous l'influence peut-être de 
l'application de Ta loi sur la relégation, le 
nombre des vagabonds est resté a peu près 
sUtionnaire, celui des mendiants accuse une 
augmentation eflrayante de 44 0 /0 . 

Cette population misérable, f u i parcourt 
s campagnes, et sous les pas de laquelle 

allument trop souvent de mystérieux i n -
£* cendies, nous a donné en 1886 le chiffre de 
01 H.025 délinquants poursuivis ; il n'avait été 

i moyenne, par an, de 1871 à 1875, que de 
.196. Que cette augmentation soit le résul-

. de la misère ou de la démoralisation, elle 

En regard de ces indications, nous Ton
drions placer une autre observation. Cette 
observation, la voici : c'est que l'instruction 
seule, en tant qu'instruction, ne constitue pas 
nu élément d e moralisation et reste sans in
fluence sur la marche de la criminalité.Cette 
vérité, que tous les hommes impartiaux et 
réfléchis ont proclamée, était depuis long
temps reconnuejil n'est cependant pas inutile 
de faire remarquer qu'elle est confirmée par la 
statistique. Nous nous bornons à cette r e 
marque sans hésiter, quant à présent, sur le 
nombre de plus en plus élevé, chaque année, 
de criminels ayant reçu une instruction 
supérieure. 

Ce n'est pas un indice moins affligeant que 
l'éveil de plus en plus précoce de la perver
sité chez les délinquants Quelque» chiffres 
permettront de préciser la situation. En 1886, 
110 mineurs âgés de moins de 21 ans w sont 
assis sur les bancs de la Cour d'assise»; 
33,228 ont passé en police correctionnelle !! 

L'étude du chapitre du Compte consacré 
aux suicides motive des appréciations tout 
aussi défavorables. 

Tandis que les suicides n'étaient, en 1871, 
qu'au nombre de 5,276, i ls atteignent, en 1886, 
le chiffre de 8.187. Dans ce total,hors de pro
portion avec les totaux enregistrés jusqu'ici, 
les mineurs de seize ans ont fourni soixante-
deux victimes ; les mineurs de v ingt-et -un 
ans , trois cent vingt-quatre 1 II y a des suici
dés âgés de dix, de neuf et do sept ans I ! 

. INFORMATIONS 
A u oons il d e s m i n i s t r e s . — La B u d g e t — 

L e min i s t re d e la g u e r r e A la frontière.— 
Le a p o r t s . 
Paris, 14 juin. — Le eoaseil de cabinet s'est oc

cupé de la question budgétaire. L» projet de 
budget sera déposé mardi on jeudi. 

M. de Freycinet a annoncé qu'il avait l'inten
tion de partir, demain matin, ponr Belfort et 
Spinal et quelques antres points ds ta lrontiire 
ponr eipérimenter l'emploi de voies mobiles ponr 
le service des forts. 

Le ministre drs travaux publics a annoncé qne 
la Compagnie de Lyon avait l'intention de com
mander 1,500 tonnes <te «-ails aax établissements 
de Terre-Noire et Betsèges. 

Le gouvernement a autorisé la Compagnie de 
faire cette commande. 

Le ministie de l'agriculture a signalé l'extau-
tion qne prend l'asage de la saccharine, nouvelle 
substance extraite du goudron. Malgié le nom 
qu'on a Lien voulu lni donner la composition 
chimique n'est pis celle dn sucre. 

Actuellement on fabrique celte substance sur 
«ce grande échelle, son prix n'est pas abaissé, elle 
tend à supplanter le suere. Sa puissance êdnlco-
rante est d'environ deux cents fois plus dévelop
pée qne celle da sucre. 

Les épiciers et confiseurs commencent à l'em
ployer dans le.s sirops et confitures. 

Il y aurait lien, 1 ' de consulter le conseil d'hy
giène et de salubrité sur l'inocnitê de cette nou
velle substance qni entre dans l'alimentation. 

2- Dans le cas où son inuoeuttô serait recounue, 
d'obliger les fabricants à mettre sur les étiquettes 
la mentioc : sirops ou confitures à la saccharine, 
ainsi qu'on le fait pour le beurre et la margarine. 

3-Dela frapper d'an droit de douane et d'accise. 
Le ministre de l'instruction publique a ensuite 

donné an Conseil des nouvelles de la dèléga tion 
des étudiants français qui se sont rendes à Bo
logne. 

Les étudiants allemands et italiens l'attendaient 
à la gara. Ils ont été reçus aax cris de : « Vive la 
France t par les étudiants italiens qui ont embrassé 
le drapera. Les étudiants allemands ont salué de 
l'épée, «t la voiture dans laquelle se trouvait la 
délégation française a été dételée «t nos compa
triotes portés en triomphe. 

La président de la société a sa une entrevue pu
blique avec la roi qui lni a serré la main. 

Le roi est aatré A Bologne, précédé par le dra
peau des étudiants français et les drapeaux de 
Rome et de Venise. 

R é u n i o n de l 'Union conserva tr i ce 
Paris, 14 lutn. — L'Union conservatrice réunie 

sons la présidence de M. de Soland, s'est occupée 
de la lot snr la réglementation dn travail, pais, 
du projet de M snr la réorganisation da Conseil 
d'Etat. 

MM. de la Ferrenay et D'Ailliéres ont fait con
naître l'exposé des motifs d'un projet da loi qu'ils 
préparent sar les modifications de la législation 
en Algérie. 

Le projet sera déposé,aojonrd'hui.snr le bureau 
de la Oîrambre. 

Mort du généra l B e ï h a u t 
Toulon, 14 juin. — M. Baïuaut, général com

mandant l'infanterie de marine, est mort hier 
sair. 

L a t ra i t é franco-Ital ie» 
Rome, l é jaia. — M. Goblet a prévenu M. Mé-

nabréa qu'il ne pouvait p u faire connaître, avant 
huit jours, la répanse dn gouvernement français à 
la dernière lettre italienne, relative aux négocia
tions concernant le traité de commerce. 

L a ehaf d é ta t -major g é n é r a l 
On assure qne la question du chef d'état msjor 

général sera tranchèi dans un sens ou un antre 
avant le départ dé M. Floquet pour Marseille. 

Oa sait pertinemment que M. Floqnet, appuyé 
p u MM. Lockroy et Viette, a mis son veto A la 
nomination de M.de Miribel, aa cours da dernier 
conseil des ministres. 

Il est probable qu'on maintiendra nominale
ment le général Maillot dans sas fonctions offl-
oielles,mais qu'elles seront effectivement exercées 
par M. de Miribel. 

Petits moyens, petite politique. 
U n e arres ta t ion à Epina l . — T e n t a t i v e d e 

val d'un fuall Labe l 
Epinal, 14 juin. — La sieur Emile Jobain, eu-

vrier da fabrique, né A Mulhouse, a été arrêté au 
café Guth, rne des Casernes, par trois soldats da 
149a de ligne, «prés ava,ir tant* de se faire livrer 
par eux un fusil Lebel,moyennant 
5,000 fr. 

une sommé lie 

Il a été interroge, successivement par les officiers 
da 149*, 1* commissaire d* police et la procureur 
de m République. 

Une perquisition faite à son domicile n'a rien 
(ait découvrir. Il habitait Epinal depuis 4 se
maines. Il n'a pas de moyens d'existence at était 
possesseur da 126 francs 65 en argent français et 
allemand. 

L e oholéra a u T o n k i n 
On mande du Trtrtin : , 
• Hanoï, 2 mal. — Nos troupes tant tiè* éprouva es 

par l'épidémie cholérique, qui exerce ses ra/age* mr 
les Indigènes dspuls un mois. 

> Ainsi, du £5 mari au £4 avril, fl y a eu 189 cas et 
110 décès, parmi lesquels lé comrxaadant Piaaud à 
Phulangthaong, le HeuteBant Clerc, du parc l'artil
lerie d'Hanoï ; l'adjoint du génie Mai Un i Lam. 

Dans la population civile, nous avons A déplorer 
trois décès : M. Labenskl, vice résidsLi; Jme Lomet, 
la vaillants mère du chancelier de Nam-Din, qui 
avait, malgré son âge, suivi son 111s au Tonkin, et M. 
Ehrhardt, ancien commissaire de police A Hanoï. » 

U n n o u v e a u torpi l leur 
Londres, 14 juin. — Un nouveau torpilleur, 

construit pour la marine française, a été lança 
hier à Chiswick. 

Ce torpilleur atteint la pins grande viterse ob
tenue jusqu'à ce jour, c'est-» lire qu'il fila 25 
noeuds à l'heure. 

C'est nn torpilleur de première classe, entière
ment construit en acier ; sa longueur est de 147 
pieds, sa largeur de six pieds. 

Son extrême vitesse est dne à un nouveaa type 
de chaudière. 

Le nonvean torpilleur a été baptisé le Coureur. 

L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE 
A T O U T E E X T R É M I T É 

Le eorrespondant particulier de la France 
à Berlin assure que l'état de l'empereur est 
désespéré. Le cancer a atteint le conduit a l i 
mentaire. Les excroissances qui garnissent 
l'ouverture de la plaie ont gagné la trachée, 
ce n'est plus, en somme, qu'une affreuse plaie 
qui ravage les t issus depuis la glotte jusqu'au 
poumon. 

Le chirurgien Bardeleben est en perma
nence au palais, pour pratiquer encore une 
dernière opération si c'est nécessaire. 

Devant ces derniers symptômes de la catas
trophe, i l semble qu'un apaisement s'est fait 
dans l'entourage du malade. Les médecins 
n'ayant plus rien à tenter sont d'accord dans 
la même impuissance. 

L'Empereur a toute sa lucidité d'esprit : sa 
résignation est héroïque et le devonraent de 
l'Impératrice est au-dessus de toute admira
tion. 

De Berl in, on télégraphie an Temps, en 
dernière heure, que l'état de l'Empereur de
vient plus grave . Les princes et les princesses 
de la famille ont été appelés télégraphique-
mont à Potsdam. 

Neus recevons, d'autre part, les dépêches suivantes 
de nus correspondants particuliers : 

Londres, 14 juin. — A la Chambre des 
Communes, le ministre Smith a lu un télé
gramme de Berlin,daté de trois heures.disant 
que l'état do l'Empereur est empiré qu'il n'y 
a plus que très peu d'espoir. La fluxion da 
poitrine a fait sa réapparition. 

L'Empereur garde sa connaissance, il ne 
ressent pas de souffrance. 

Berlin, 14 juin, 6 h. 40 . — La respiration 
est devenue difficile, l'alimentation artificielle 
est impuissante à arrêter l'affaiblissement du 
malade. Les médecins ont perdu tout espoir. 

Berlin,14 Juin. — L e Nordsdeutsche AUff-
melne Zettung dit qu'on est obligé d'attendre 
une catastrophe imminente. 

Les symptômes sont très menaçants, la res 
piration es t difficile et pénible. 

Les médecins croient que la maladie a a t 
taqué les poumons. 

Le malade est indifférent à ce qui se passe 
autour de lui . 

Postdam, 14 juin. — Lé bulletin de huit 
heures et demie porte que, dans la journée, 
aucun onangemetr» aaaaotial n e s e n t prenai t 
dans l'état de l'Empereur. Le malade continue 
à être très faible. Cette faiblesse inspire de 
graves inquiétudes. 

Rome, 14 ju in . — Suivant la Tribuna, le 
roi va repartir incognito de Marza pour Ber 
lin,à la suite dan mauvaises nouvelles de F r é 
déric. 

LE GENERAL* DE NÉGRIER 
A R R Ê T É C O M M E KHI'IO.V 

Belfort, 14 ju in . — On s'amuse fort roi 
d'ane aventure arrivée an héros de Lang-
Son, actuel lement commandant de la 14e di 
vis ion, qui appartient an 7e corps. 

Depuis environ trois semaines, M. le géné
ral de Négr ier , habillé en civi l , visite et i n s 
pecte minutieusement tous les ouvrages de 
défense s itués snr l'extrême frontière et com
pris dans la zone de défense dn 7e corps. 

Or, la semaine dernière, M. da Négrier , 
après avoir longé la frontière suisse, arrivait 
à Petit-Croix at se rendait directement 
a u x poudrières, dont il examina les abords 
comme l'aurait fait un amateur ou nn e s 
pion. 

La chose fut remarquée par un douanier 
qni, sans hésiter, s'approcha da général et, 
ma foi, en termes fort pen parlementaires, 
l'Invita à le suivre au poste. 

Arrivé là, le douanier expliqua le cas au 
brigadier, après quoi, M. de Négrier établit 
son identité. 

Le pauvre douanier, atterré, voulut pré
senter ses excuses an général , qni loi coupa 
la parole en lui disArr* qu'il n'avait fart que 
( M devoir*, qtfrl étÂft Heure** d é T e * rWrCr-
ter, e t lui serra la main . 

Un journal al lemand, qui relate l'aventure, 
en fait vict ime M. le général Février , com
mandant le 6e corps. 

SENAT 
(Dé u s correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 14 juin 
r RESIDENCE Dn U. LA ROVBR, FRBSIDRWT. 

La séance est ouverte i 2 heures. 
Le Sénat adopte deux projets de lof d'intérêt local. 
Le projet est renvoyé a la Commission des finan

ces. 
La séance est reprise à 4 h. 10. 
L'ordre du Jeur appelle la première délibération 

du projet de M. de Bozérlaa tendant A réprimer 1* 
trafic des décorations. 

M. da Bozérian, rapporteur, se borne A demander 
le vote pur et simple du projet de loi, qni est adopté. 

L'ordre du jour appelle la première délibération 
sur le projet de loi relatif A la modification d'une 
convention conelne,en vu* de la concession du dessè 
ohement des marais de Fos et du colmatage de la 
Orace. 

La prochaine séance est fl\r> i demain A 2 ht ares. 
La séance est levée à 5 h. 40 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(lu nos Nrmaoniaat* partiealiers «t pat llk brlCUL) 

Séance du jeudi 14 juin 1888. 
Présidence de M. MEURE. 

La séance est ouverte A 2 heures. 
Une c o m é d i e 

Il est proeéJé au 2e tour de scrutin pour l'élection 
d'un secrétaire de la chambre. 

M. le Président annonce que le quorum n'a pas 
été atteint. 

Le 3* tour de scrutin a-jra lieu au débat de la pro
chaine séance. 

A f f a i r e * d l v e m c e 
La Chambre prend en considération la proposition 

de M. Louis Passy, tendant à fixer le délai dan* le
quel devront être j âgés, par le conseil d'Etat, les re 
cours pour Incompétence ou excès de pouvoir. 

M.Fernand Fauredépose un rapport sur le projet 
de loi ayant pour objet d'abaisser le prix des passe
ports. 

{Voix. — Lises 1) 
M. Bel, rapporteur, donne lecture du rapport et 

demande la discussion immédiate. 
L'urgence est déclarée. 
Le projet de lèl est mis aux voix et adopté A l'una

nimité de ~,Jti votants. 
L,e t r a v a i l d a n s l e s B i a u u r n e t u r e e 

L'ordre du jour appelle la suite de la première dé
libération sur le projet de loi relatif au travail dans 
les manufactures. 

M Millerand. — La limitation des heures de tra
vail ne saurait être sans »fTet, la loi de l'offre et d» !s 
r!«mande s'applique au travail comme à tout autre 
marchandise. 

La puissance judiciaire n'est qu'use arme illusoire 
dans les mains de l'ouvrier et le droit de coalition 
n'est pas plas ef jeace ; toutes les fois que l'ouvrier 
veut s'en servir, le gouvernement intervient pour qn* 
la coalition ne puisse produire tout son effet. 

Il en est de même des syndicats professionnels. 
Les patrons empêchent les ouvriers d'en former. 
On dit que, depuis quarante ans, les ouvriers om 

amélioré leur sort et Imposé leur volonté aux pa
trons. 

Mats ces progrès sont de* projets généraux dont a 
profité la société tout entière. 

M. Fernand Faure. — Je comprends que M. Mil
lerand qui a demandé la nationalisation du sol et la 
mise en commun de toutes tes forces du pay*,sett par
tisan de la limitation des heures de travail. 

On parait mépriser la liberté des économistes; c'est 
celle qui inspirait Turgot et e e n qui ont pris la Bas
tille. (Bruit. — Exclamations). 

On prétend que diminuer les heures de travail.c'est 
méconnaître I* principe de la Révolntlon française ; 
c'est une erreur. 

La réforme que la Commission proposé est dans 
l'esprit de la Révolntlon. 

C'est, an nom de la patrie et de la race fran caise 
abâtardie par les travaux excessifs des usines, qu'il 
faut voter la loi qui est soumise à la Chambre. (Très 
bien l Tes bien I sur divers bancs ). 

If. Sabatter. — C* n'est pas le travail qui abâtar
dit la race. 

Ce qu'il faut poursuivre, c'est le vice, l'ivrognerie. 
C'est an contraire, en développant la liberté, en 

améliorant l'assistance publique et l'hygiène qu'en 
fera une situation plas favorable aux ouvriers. 

Dans les moments de coups d* feu, faute de pouvoir s'adresser aux ouvriers français, en dehors des 
>br " 

des ouvriers étrangers, 
heures réglementaires, on sera obligé d'embaucher 

Je conjure la Chambre de ne pas entrer dans cette 
vole. (Très bien !) 

H. Waddington. rapporteur. — Je sais d'avis 
qu'il aurait mieux valu réserver la question da tra
vail des hommes pour un débat spécial. 

Hais je ne regrette pas une discussion brillante qut 
fait honneur A Ta Chambre. 

La commission a repoussé l'amendement etle gou
vernement est d'ace rd avec la commission. 

Elle demande maintenant A la Chambre de procé
der au voté. 

M. Périn. — Je voterai l'amendement, bien que Je 
ne sois pas partisan de la nationalisation da sol. 

Je suis républicain sans être communiste, mais je 
crois qu'il vaut miens porter atteinte A la liberté 
qu'A la Justice. | 

Cria : Aax voix I 
M. Antido Boyer. — Les congrès ouvriers repré

sentent la majeure partie des syndical», et Ils de
mandent la réglementation des heures da travail. 

Je croie faire preuve de modération en acceptant 
la limite de 10 heures aa lieu de ». (Bruit, exclama-
tiens.) 

La discussion eet clese. 
La première partie de ramendementdeMM. Achard 

et Martin Nadaud, relative A la limitation de la durée 
dn travail des ouvriers, est répousséo par 375 voix 
contre 163, 

Le surplus da l'amendement est abandonné. 
M. Aat ide B o y e r — Je propose an amendement 

tendant A décider que la durée des heures de travail 
journalier ne puisse excéder 6 heures ponr 1er en
fanta de 13 a lf> ans. 

A la majorité de 357 voix contre 165, l'amende-
Mgr Frappai. — Je ne peux voter l'article 3, , qui 

rue 

ment Boyer est repoussé 
Mgr Frappel. — Je n . 

li mite A dix heures le travail des enfants Jusqu'à rage 
de 18 ane. Comment appliquer la lot par exemple.aux 
magasinsf Ne devront-ils resté ouvert que dix heures. 

C est une étrange façon de protéger les ouvrier* 
qne de commencer par rainer les patrons. L'église 
n'est solidaire d'aucune théorie économique ; mais ce 
qne Je repousse absolument, c'est le socialisas», sous 
toutes les formes, c'est-à-dire l'absorbtion de l'indi
vidu dans la collectivité. 

M. Waddington. — La commission maintient la 
limite de dix heeres. 

En ce qui concerna les magasins, la question est 
réservée jusqu'à la deuxièm* délibération. 

M. Camélinat. — Je soutiens mon amendement 
tendant A fixer A hait heures la limite des enfants d* 
lSass. 
, Cet amendement est repoussé par 343 voix contre 
U2. 

M. Jouglas. — Je ferai remarquer qu'il va y avoir 

pour 
heures pour les filles mineures au dessus d* 18 ans 
et les femmes et celles de dix heures pour les en
fant*. 

Peur plusieurs lndustries.notamment pour la fila
ture, 11 en résultera une désorganisation complète. 

La limite de dix heures proposée par la commis
sion pour les enfants âgés de moins dé 18 Ans est 
adoptée par 363 voix contre 188. 

La limite de onze heures pour les fille* mineures 
au-dessus de 18 ans est adoptée. La même limite ponr 
le* femme* est également adoptée. 

L'ensemble de l'article 3 eet adoptée. 
La suite de la discussion est renvoyée A samedi. 

• La séance est levée & six heure». 

M LA NÎÎIT 
(te set senattoadut* parritttitr» i t n i l i l trtuUL) 

S y m p t ô m e s d e c r i s e min i s t ér i e l l e 
Paris, l é jain. — La cabinet Floquet qui, jus

qu'ici, a montré una assez grande forée de résis
tance, semble arriver à la période fatale on Sa font 
entendre les premiers craquements, précurseurs 
in la cire te fl:iale. 

Il nous revient, en effet, qne le ministre da la 
marine, l'amiral Krantz, songe très sérieusement 
à abandonner son portefeuille. 

Prétexte invoqué, raison de santé. 
Il faut s'attendre A ce qne la nouvelle soit dé

mentie par les journaux officieux, mais on sait ce 
qn'il faut penser de pareilles dénégations. 

Tontes les instances seront faites auprès da 
l'am rai ponr le faire revenir sar sa détermination 
et, s'il persiste, sa démission ne serait acceptée 
qa'aprè< le départ da Parlement, c'est-à-dire aa 
mois de juillet. 

On comprend aisément combien M.Floqnet vou
drait éviter la fâcheuse nécessité de donner ara 
successeur au ministre de m marine. 

Ce n'est pas qne les candidats manquent. 
M. Gerville-Réaohe, par exemple, ne se laisse

rait pas violenter pour aller à la Place-Royale. 
Mais M. Floqnet est superstitieux. 
M voit qu'il n'n a pal d'exemple qu'on minis

tère disloque pendant les vacances ne succombe à 
la rentrée. 

U n paria In téres sant 
Angers, 1* juin. — Un paris iuléressant s>st 

engagé entre M. de Rivière d'Arc et M. de Gon-
taut-Biron, soas-maitres de manège à l'école de 
oavalerie de Saamnr. 

M. de Rivière d'Arc a parié qu'il ferait à cheval 
quarante kilomètres en quatre-vingt-dix minâtes 
avec huit chevaux de louage, qni fourniraient 
chacun une conrs» de cinq kilomètres. 

Le départ était fixé A nn kilomètre de Saomur, 
sur la route de Sanmnr A Longue. 

Le cavalier devait aller A Viry, revenir a Al-
lonnes, retourner à la ronde et recommencer 'e 
même j> ir «or* jnsq>:'» l'achèvement desqaarante 
kilomoties. 

Les relais ont été établis A cinq kilomètres de 
distance. 

La conrse a commencé mercredi soir, A 6 heures 
40 minutés. 

M. de Rivière d'Arc a fait le parcours en 73 
minutes et a gagné facilement avec nne avance de 
17 minutes. 

Celte course avait attiré de nombrenx specta
teurs, surtout beaucoup d'officiers qui ont salut1 

le vainqnenr des plas ebaleareux vivats. 
L é o n X I I I e t l 'abolit ion d e l ' e s c l a v a g e 
Rome, 14 juin, — Le Saint-Siège vient d'adres

ser una communication dans l'intérêt de l'aboli
tion de l'esclavage, A la Belgique et A l'Allemagne 
ponr le Congo, A l'Espagne ponr le Maroc, à la 
France ponr l'Algérie, A l'Angleterre ponr le 
Soidan. 

Il s'agirait surtout d'empêcher la formation des 
bandes armées qni, sar divers points de l'Afrique, 
organisent annuellement des incursions pour cap-
tarer des esclaves destinés à la traita. 

On espéra qu'une action énergique de ces puis
sances va être concertée dans ce sens. 

Voir les Dernières Nouvelles 
à la troisième page 

NOUVELLES MZL12A.OtMS 
Nomination militaire. — M. le colonel stagna», 

da 3* régiment de chasseurs A cheval, aaoien lieute
nant colonel du 5* dragon* A Saiat-Omer, est nommé 
au commandement provisoire de la brigade de cava
lerie da 15 corps A Marseille, en remplacement de 
M. le général Henaudet. 

LA DÉTENIM PRIV81ITE 
M. Félix La Roy, député du Nord, vient da dé

poser snr la burea» da la Chambre «ne piwposi* 
tion da loi dont l'adoption s'impase et qui, en tosrt 
cas, ne manquera pas d'attirer l'attention des lé
gislateurs et de tous ceux qui cherchent A remé
dier aax défectuosités de notre système judi
ciaire. 

Il s'agit d'.mpnter La datention préventive snr 
la dnrèe des peines prononcées. 

Certainement, la détention préventive est une 
nécessité sociale et dont on ne saurait guère se 
passer au cours d'une instruction jadiciaire : il 
faut bien mettra l'individu, aceuséd'tfn délit, dans 
l'impassibilité de se dérober à l'action da la jaa> 
tiee, sans compter que les longues henres d'empri
sonnement sont propices aux sages méditations 
du criminel, et parfois, le disposant singulière
ment A avouer de bon cœur. 

Mais il n'en est pas moins vrai qne, souvent 
aussi, lorsque l'instruction d'nne affaire demande 
du temps, lorsque la |nge, certain da 4a culpabi
lité dn prévenu, n'a pas encore réuni la* preuves 
matérielles suffisantes A assurer la condamnation 
dn coupable, celui-ci subit plusieurs semaines, 
voire même plusieurs mois de prison préventive, 
qui lui seront peut-être comptés le jour du Juge
ment dernier, mais dont las tribunaux d'ici-bas 
n'ont enre. 

D'autepart, le juge d'instruction recherche si 
lé délit n'a pas été accompagné de circonstances 
qui l'aggravant, la préméditation, par exemple. 
Cette recherche peut être longue et aboutir, ce
pendant, à an résultat négatif. La prévenu n'en 
aura pas moins fait un supplément de prison pré
ventive, nécessaire sans doute, A l'instruction, 
mais dont le juge a'anra pas i s'inquiéter. Ceci est 
regrettable, surtout si la condamnation n'a pas da 
g S v l t é . ^ ^ . _^_ 

PrêBôttel, ^Sï CMB^NÎ-e tfaf WH^Wai OTVHtfMrV* 
trois mois de prison et qui » subi quioM jours do 

toujours.de

